
 
PORT DU MASQUE DE PROCÉDURE EN CONTINU   13 avril 2021 
Destinataires : À tout le personnel 

Expéditeur(s) : Direction des ressources humaines, des communications et des 
affaires juridiques 

Action à prendre :  Prendre connaissance de la note de service 

Devant la menace des variants de la COVID-19, la CNESST a revu à la hausse sa directive sur le 
port du masque de procédure. 

Celui-ci devra dorénavant être porté en continu à l’intérieur des milieux de travail. Bien que 
pour la majorité du personnel le port du masque de procédure est obligatoire depuis longtemps, 
il y a encore des milieux où celui-ci n’est pas déployé. 

Pour le travail à l’extérieur, le port du masque en tout temps est exigé si la distanciation de 2 
mètres ne peut être respectée. 

Pour le travail à l’intérieur, quelques exceptions s’appliquent : 

• Une personne seule dans une pièce fermée; 
• Lorsque l’on mange ou boit, la distance de 2 mètres ou un plexiglas est alors obligatoire. 

Nous tenons à vous rappeler, de ne pas baisser la garde, de porter le masque adéquatement 
afin de bien se protéger et de respecter les mesures PCI en vigueur. 

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration. 


